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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un élément
pour tablette lumineuse, une tablette lumineuse compor-
tant un tel élément et une étagère lumineuse comportant
une telle tablette lumineuse, destinés à être utilisés pour
former tout type de rayonnage de stockage et/ou de pré-
sentation d’objets.

Technique antérieure

[0002] Les tablettes sont couramment utilisées pour
constituer des rayonnages de stockage et/ou de présen-
tation d’objets. A cet effet, les tablettes sont disposées
sur un support ou assemblées à des montants pour for-
mer des étagères. Les étagères ainsi formées peuvent
être autoportantes ou être fixées à une paroi, par exem-
ple un mur. De telles tablettes peuvent ainsi être utilisées
dans l’industrie, dans des commerces, voire même chez
des particuliers. Afin d’indiquer des informations sur les
objets portés par les tablettes, par exemple des produits
à vendre, les tablettes sont souvent couplées à des élé-
ments de signalisation, par exemple des barrettes porte-
étiquette prévu au nez de la tablette comme décrit par
example en WO 98/49490 A. Les étiquettes peuvent
comporter tout type d’informations relatives aux produits
telles que par exemple, prix, références produits, mar-
ques, etc. Les étiquettes peuvent également comporter
tout type d’informations relatives au rayonnage, par
exemple des références d’allées, de rangées, etc. Ces
indications permettent ainsi de trouver plus facilement
les objets cherchés et/ou d’obtenir des informations con-
cernant les objets, en particulier leur prix. Ces indications
peuvent être codées, au moyen par exemple d’un code
couleur, d’un code barre ou de tout autre code adapté.
Les étiquettes peuvent être des étiquettes traditionnelles
par exemple imprimées sur du papier ou sur tout autre
support équivalent. Les étiquettes peuvent également
être des étiquettes électroniques, de faible épaisseur,
pourvues d’un écran d’affichage, par exemple à cristaux
liquides. Le contenu de l’affichage de cet écran peut être
commandé par un microprocesseur, par exemple pilota-
ble à distance au moyen de l’ordinateur central du ma-
gasin ou du lieu de stockage.
[0003] Les étiquettes sont souvent peu visibles, peu
lisibles et ne permettent pas de mettre suffisamment en
avant les produits qu’elles présentent. Afin de palier à ce
problème, les gérants de magasins et de lieu de stockage
prévoient de plus en plus fréquemment des systèmes
éclairants, par exemple au moyen de spots lumineux
orientés vers les étiquettes pour éclairer ces dernières.
Ces systèmes éclairants sont néanmoins peu pratiques
à installer et coûteux. De plus, l’emplacement des spots
lumineux doit être adapté de manière unique pour cha-
que nouvelle configuration de rayonnage ce qui rend leur
installation laborieuse. Enfin, les spots lumineux peuvent

être facilement détériorés lors de l’achalandage ou par
des actes de négligence, voire de vandalisme.
[0004] Par ailleurs, afin de mieux mettre en valeur les
produits et mieux différencier les zones de vente, les gé-
rants de magasins sont toujours en recherche d’innova-
tions concernant la présentation des produits proposés
à la vente.

Exposé de l’invention

[0005] La présente invention vise à remédier à ces in-
convénients en proposant un élément pour tablette lumi-
neuse, une tablette lumineuse et une étagère lumineuse
permettant un éclairage efficace d’un élément de signa-
lisation telle qu’une étiquette pour améliorer sa visibilité
et sa lisibilité, l’élément, la tablette et l’étagère lumineux
étant robustes et permettant de créer des effets visuels
nouveaux augmentant la différenciation et l’attractivité
des produits présentés.
[0006] L’invention concerne un élément pour tablette
lumineuse comportant au moins une surface d’appui su-
périeure sensiblement plane et délimitée par une arête
frontale de tablette, des moyens de fixation prévus sous
ladite surface d’appui et aptes à recevoir au moins un
élément de signalisation, des moyens de solidarisation
dudit élément pour tablette lumineuse à au moins un sup-
port. Cette tablette lumineuse est remarquable en ce que
ledit élément pour tablette comporte au moins un masque
obturateur délimité par une arête frontale de masque ob-
turateur et définissant, sous ladite surface d’appui, au
moins un logement comportant une ouverture frontale
prévue entre lesdites arêtes frontales de tablette et de
masque obturateur, ledit logement étant apte à recevoir
des moyens lumineux disposés entre lesdits moyens de
fixation et ledit masque obturateur, en ce que lesdits
moyens de fixation sont agencés pour ne pas limiter la
diffusion frontale de la lumière émise par lesdits moyens
lumineux au travers de ladite ouverture frontale, et en ce
que ledit masque obturateur est apte à limiter la diffusion
dorsale et la diffusion vers le bas de la lumière émise par
lesdits moyens lumineux. L’élément pour tablette lumi-
neuse permet donc d’éclairer de manière efficace l’élé-
ment de signalisation afin d’améliorer sa visibilité et sa
lisibilité. De plus, l’effet visuel créé est nouveau et permet
d’augmenter la différenciation et l’attractivité des produits
présentés. Le masque obturateur permet notamment de
concentrer la lumière sur l’élément de signalisation.
L’élément pour tablette lumineuse selon l’invention peut
être une tablette à laquelle il convient d’ajouter des
moyens lumineux pour la transformer en tablette lumi-
neuse.
[0007] Lesdits moyens de fixation sont de préférence
agencés pour définir un plan de fixation sensiblement
parallèle à ladite surface d’appui.
[0008] De manière avantageuse, lesdits moyens de
fixation ont une forme choisie dans le groupe comprenant
au moins une queue d’aronde, un profil en C, un profil
en V inversé ouvert, un profil en V inversé ouvert.
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[0009] Ladite surface d’appui comporte de préférence
des premiers orifices traversants prévus entre lesdits
moyens de fixation et ledit masque obturateur, lesdits
premiers orifices traversants étant aptes chacun à laisser
passer la lumière émise par lesdits moyens lumineux au
travers dudit élément pour tablette lumineuse.
[0010] Ledit masque obturateur comporte avantageu-
sement des seconds orifices traversants aptes chacun
à laisser passer la lumière émise par lesdits moyens lu-
mineux au travers dudit élément pour tablette lumineuse.
[0011] L’élément de signalisation peut être un porte-
étiquette apte à recevoir l’une au moins desdites étiquet-
te traditionnelle, étiquette électronique.
[0012] Selon un mode de réalisation préféré, l’élément
pour tablette lumineuse est formé d’au moins deux piè-
ces distinctes solidarisées entre-elles, une première piè-
ce formant au moins ladite surface d’appui, une seconde
pièce formant au moins ledit masque obturateur, les
moyens de fixation étant portés par l’une au moins des-
dites première et seconde pièces.
[0013] Selon une première configuration, lesdits
moyens de fixation sont portés par ladite surface d’appui.
Dans cette première configuration, lesdits moyens de
fixation peuvent être avantageusement agencés pour
être au moins en partie tangents à ladite arête frontale
de tablette.
[0014] Selon une seconde configuration, lesdits
moyens de fixation sont portés par ledit masque obtura-
teur. Dans cette seconde configuration, lesdits moyens
de fixation peuvent être avantageusement agencés pour
être au moins en partie tangents à ladite arête frontale
de masque obturateur.
[0015] Selon l’une des première et seconde configu-
rations précédentes, l’une au moins desdites arêtes fron-
tales de tablette, de masque obturateur forme de préfé-
rence au moins un pli ample définissant une gorge for-
mant au moins en partie lesdits moyens de fixation.
[0016] Ledit masque obturateur s’étend avantageuse-
ment sous ladite surface d’appui de manière à ce que
ladite arête frontale de masque obturateur définissent un
rebord prévu au-delà de ladite arête frontale de tablette
et apte à recevoir l’appui dudit élément de signalisation.
[0017] L’invention concerne également une tablette lu-
mineuse pour rayonnage, remarquable en ce qu’elle
comporte au moins un élément pour tablette lumineuse
tel que décrit précédemment, des moyens lumineux pré-
vus dans ledit logement, au moins un élément de signa-
lisation solidarisé par lesdits moyens de fixation audit
élément pour tablette lumineuse, ledit élément pour ta-
blette lumineuse et ledit élément de signalisation étant
agencés pour que ledit élément de signalisation obture
au moins en partie ladite ouverture frontale. Les moyens
lumineux étant reçus dans le logement, ils sont de ce fait
protégés et leur accès est rendu difficile ce qui renforce
la robustesse de la tablette lumineuse comportant un tel
élément pour tablette lumineuse.
[0018] Selon un mode de réalisation, ledit élément de
signalisation est de préférence agencé pour obturer toute

ladite ouverture frontale.
[0019] Selon un autre mode de réalisation, ledit élé-
ment de signalisation est agencé pour n’obturer qu’une
partie de ladite ouverture frontale en préservant au moins
une raie non obturée au travers le laquelle il autorise le
passage de la lumière émise par lesdits moyens lumi-
neux afin de former une raie lumineuse.
[0020] Ledit élément de signalisation est avantageu-
sement agencé pour autoriser le passage de la lumière
émise par lesdits moyens lumineux au travers d’au moins
une partie de la surface dudit élément de signalisation.
[0021] L’invention concerne enfin une étagère lumi-
neuse, remarquable en ce qu’elle comporte au moins
une tablette lumineuse telle que décrite précédemment,
ladite tablette lumineuse étant assemblée à au moins un
support pour former ladite étagère lumineuse.

Description sommaire des dessins

[0022] L’invention est décrite ci-après, à titre d’exem-
ple non limitatif, en référence aux dessins annexés sur
lesquels :

• Les figures 1 à 7 sont des sections schématiques
partielles de tablette lumineuses selon sept modes
de réalisation de l’invention ;

• Les figures 8A et 8C sont des sections schématiques
partielles d’élément pour tablette illustrant trois va-
riantes de réalisation des moyens de fixation selon
l’invention, figures sur lesquelles le porte-étiquette
et les moyens lumineux ne sont pas représentés ;

• Les figures 9A à 9C sont respectivement des section,
section agrandie en vue et perspective d’une tablette
lumineuse selon l’invention, figures sur lesquelles le
porte-étiquette n’est pas représenté.

Description des modes de réalisation

[0023] De manière générale, en référence aux figures
1 à 7, la tablette lumineuse 1a-1k comporte un élément
pour tablette lumineuse formé de plusieurs pièces soli-
darisées entre-elles et pourvues de moyens de solidari-
sation à un support (non représenté) tel que par exemple
des montants verticaux. La tablette lumineuse forme ain-
si, avec les montants et d’autres tablettes lumineuses ou
non, une étagère lumineuse. La tablette lumineuse peut
également être portée par des tasseaux fixés sur une
paroi, par exemple un mur.
[0024] L’élément pour tablette lumineuse comporte
notamment un plateau définissant une surface d’appui 2
supérieure sensiblement plane et des moyens de fixation
5a-5k aptes à recevoir un élément de signalisation 3 in-
terchangeable tel que par exemple un porte-étiquette re-
cevant une étiquette. L’étiquette peut être une étiquette
traditionnelle en papier, en carton, en matériau plastique
ou en tout autre support. L’étiquette peut également être
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une étiquette électronique. L’élément de signalisation 3
peut enfin être tout autre élément adapté. Les moyens
de fixation sont prévus sous la surface d’appui. Dans les
exemples illustrés, l’étiquette n’est pas représentée.
[0025] L’élément pour tablette lumineuse comporte
également un masque obturateur 4a-4k prévu sous la
surface d’appui 2 avec laquelle il définit un logement 5
pourvu d’une ouverture frontale orientée vers l’avant de
la tablette lumineuse 1a-1k, cette ouverture frontale étant
destinée à être au moins en partie obturée par l’élément
de signalisation 3.
[0026] La tablette lumineuse 1a-1k comporte des
moyens lumineux 6 (schématisés par un rectangle), dis-
posés dans le logement 5. Ces moyens lumineux 6 se
présentent par exemple sous la forme d’une réglette lu-
mineuse, par exemple une réglette de LEDs, ou d’un
tube fluorescent, par exemple de type T5. La surface
d’appui 2 de la tablette lumineuse 1a-1k limite la diffusion
vers le haut de la lumière émise par les moyens lumineux
6. De plus, le masque obturateur 4a-4k limite la diffusion
dorsale (vers l’arrière de la tablette lumineuse 1a-k) et
vers le bas, de la lumière émise par les moyens lumineux
6.
[0027] Les moyens de fixation 5a-5k définissent un
plan de fixation sensiblement parallèle à la surface d’ap-
pui 2 pour ne pas limiter la diffusion frontale de la lumière
émise par les moyens lumineux 6. L’ouverture frontale
est ainsi maximale et permet une diffusion frontale opti-
male de la lumière.
[0028] Comme détaillé plus loin, en fonction du mode
de réalisation, la surface d’appui 2 peut comporter une
pluralité de premiers orifices traversants 21 par exemple
prévus entre les moyens de fixation 5c-5f et 5k et les
moyens lumineux 6. Ces premiers orifices traversants
21 autorisent la diffusion vers le haut de la lumière émise
par les moyens lumineux 6. De même, le masque obtu-
rateur 4c-4g et 4k peut comporter une pluralité de se-
conds orifices traversants 41 et/ou troisième orifices tra-
versants 42. Ces seconds orifices traversants 41 et/ou
troisième orifices traversants 42 autorisent la diffusion
vers le bas et/ou vers l’arrière de la lumière émise par
les moyens lumineux 6.
[0029] Dans ces exemples, l’élément de signalisation
est un porte-étiquette 3 comportant une étiquette (non
représentée). Le porte-étiquette 3 est réalisé en matériau
plastique souple et transparent. Chaque porte-étiquette
3 comporte une lame 30, allongée, dont la partie basse
est prolongée par un retour 31 rabattue vers l’avant sur
la lame 30 afin de définir, avec la lame 30, une fente dans
laquelle une étiquette traditionnelle peut être insérée. La
partie haute de la lame 30 est prolongée vers l’avant et
vers l’arrière par des lobes de fixation 32 du porte-éti-
quette 3 destinés à coopérer avec les moyens de fixation
5a-5k de la tablette lumineuse 1a-1k pour assurer la fixa-
tion du porte-étiquette 3 sur la tablette lumineuse 1a-1k.
Le porte-étiquette 3 peut bien entendu être de toute autre
forme et réalisé en tout autre matériau compatible avec
son usage et les moyens de fixation 5a-5k de la tablette

lumineuse 1a-1k. De manière préférée, le porte-étiquette
3 et l’étiquette qu’il comporte, sont translucides afin que
la lumière soit perceptible au travers du porte-étiquette
3 et de l’étiquette par un observateur disposé devant la
tablette lumineuse 1a-1k.
[0030] En référence à la figure 1, le plateau de la ta-
blette lumineuse 1a comporte une extrémité frontale de
tablette pourvue d’un pli ample 20 définissant l’arête fron-
tale de tablette lumineuse 1a et une première gorge. Par
ailleurs, le plateau comporte des découpes 22, alignées,
sensiblement parallèles à l’arête frontale de tablette, dont
une seulement est représentée. Ces découpes 22 sont
déformées vers le dessous de la tablette lumineuse afin
de définir des secondes gorges. La première gorge et
les secondes gorges définissent une queue d’aronde
dans laquelle les lobes de fixation 32 du porte-étiquette
3 sont logés pour assurer la fixation du porte-étiquette 3
sur la tablette lumineuse 1a. Dans ce premier mode de
réalisation, les moyens de fixation 5a sont en partie tan-
gents à l’arête frontale de tablette.
[0031] Dans ce premier mode de réalisation, le mas-
que obturateur 4a a une forme en Z partiel comportant
une première aile 43 fixée sous la surface d’appui 2 de
la tablette lumineuse 1a, un retour 44 sensiblement per-
pendiculaire à la première aile 43 et prolongé par une
seconde aile 45 sensiblement perpendiculaire au retour
44 et donc sensiblement parallèle à la surface d’appui 2.
L’extrémité frontale de la seconde aile 45 est pourvue
d’un pli serré 40 rendant le bord coupant du masque ob-
turateur 4a inaccessible tout en préservant une ouverture
frontale maximale. Ce pli serré 40 délimite une arête fron-
tale de masque obturateur au-delà de l’arête frontale de
tablette délimité par le pli ample 20. Ainsi, le pli serré 40
forme un rebord d’appui apte à recevoir l’appui de la lame
30 du porte-étiquette 3. L’orientation du porte-étiquette
3 est ainsi déterminée à l’avance de manière optimisée
pour assurer la bonne lisibilité des informations portées
par l’étiquette.
[0032] Les moyens lumineux 6 sont disposés dans le
coin arrière supérieur du logement 5 définit par le masque
obturateur 4a et le plateau sous la surface d’appui 2. Le
masque obturateur 4a comporte une pluralité de seconds
orifices traversants 41, alignés, sensiblement parallèles
à l’arête frontale de masque obturateur et dont seulement
un est représenté. Ces seconds orifices traversants 41
autorisent la diffusion vers le bas de la lumière émise par
les moyens lumineux 6 et symbolisée par la flèche L2.
Le porte-étiquette 3 et l’étiquette autorisent également
la diffusion frontale de la lumière émise par les moyens
lumineux 6 et symbolisée par la flèche L4 au travers du
porte étiquette 3.
[0033] La tablette lumineuse 1a de ce premier mode
de réalisation autorise donc la diffusion frontale L4 et
vers le bas L2 de la lumière émise par les moyens lumi-
neux 6. La diffusion frontale L4 de lumière est réalisée
par l’ouverture frontale délimitée par les arêtes frontales
de plateau et de masque obturateur au travers du porte
étiquette 3.
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[0034] En référence à la figure 2, le plateau de la ta-
blette lumineuse 1b comporte une extrémité frontale de
tablette pourvue d’un pli ample 20 définissant l’arête fron-
tale de la tablette lumineuse 1b et une première gorge.
Le masque obturateur 4b est sensiblement similaire au
masque obturateur 4a du mode de réalisation précédent
et les moyens de fixation 5b sont en partie tangents à
l’arête frontale de tablette. La tablette lumineuse 1b com-
porte une pièce intermédiaire 7 en forme de Z partiel,
dont la première aile 70 est disposée entre la première
aile 43 du masque obturateur 4b et la surface d’appui 2.
Le retour 70 et la seconde aile 72 de la pièce intermé-
diaire 7 définissent une seconde gorge formant, avec la
première gorge, une queue d’aronde. Dans ce second
mode de réalisation, les moyens de fixation 5b sont tan-
gents à l’arête frontale de tablette. Le porte-étiquette 3
et les moyens lumineux 6 sont sensiblement similaires
à ceux du mode de réalisation précédent. La tablette lu-
mineuse 1b de ce second mode de réalisation autorise
donc la diffusion frontale L4 et vers le bas L2 de la lumière
émise par les moyens lumineux 6. La diffusion frontale
L4 de lumière est réalisée par l’ouverture frontale délimi-
tée par les arêtes frontales de plateau et de masque ob-
turateur.
[0035] En référence à la figure 3, le plateau du troisiè-
me mode de réalisation est sensiblement similaire à celui
de la figure 1. Il s’en différencie par le fait qu’il comporte
une pluralité de premiers orifices traversants 21, alignés,
prévus entre les moyens de fixation 5c et les moyens
lumineux 6 et sensiblement parallèles à l’arête frontale
de tablette. Ces premiers orifices traversants 21 autori-
sent la diffusion, vers le dessus, de la lumière émise par
les moyens lumineux 6 et symbolisée par la flèche L1.
Le masque obturateur 4c est sensiblement similaire à
ceux des figures 1 et 2. Il s’en différencie par le fait qu’il
comporte une pluralité de troisième orifices traversants
42 prévus au travers du retour 44 et autorisant la diffusion
dorsale de la lumière émise par les moyens lumineux 6
et symbolisée par la flèche L3. Le porte-étiquette 3 et les
moyens lumineux 6 sont sensiblement similaires à ceux
du mode de réalisation précédent. La tablette lumineuse
1c de ce troisième mode de réalisation autorise donc la
diffusion frontale L4, vers le bas L2, dorsale L3 et vers
le dessus L1 de la lumière émise par les moyens lumi-
neux 6. Dans ce troisième mode de réalisation, l’arête
frontale de masque obturateur 4c n’est pas positionnée
au-delà de l’arête frontale de tablette et le porte-étiquette
3 a une hauteur inférieure à la distance séparant le pla-
teau de la seconde aile 45 du masque obturateur 4c.
Ainsi, lorsque les moyens lumineux 6 sont en fonction, il
se forme une raie lumineuse entre le bas du porte-éti-
quette 3 et le masque obturateur 4c. De plus, la tablette
lumineuse 1c de ce troisième mode de réalisation auto-
rise également la diffusion frontale L4, vers le bas L2,
dorsale L3 et vers le haut L1 de la lumière émise par les
moyens lumineux 6. L’intensité de la raie lumineuse est
notamment supérieure à celle de la lumière issue de la
diffusion frontale. On crée ainsi un effet visuel nouveau.

La diffusion frontale L4 de lumière est donc réalisée par
l’ouverture frontale délimitée par les arêtes frontales de
plateau et de masque obturateur, une partie se faisant
au travers du porte-étiquette 3, l’autre partie se faisant
par la raie lumineuse.
[0036] En référence à la figure 4, le plateau de la ta-
blette lumineuse 1d comporte une extrémité frontale de
tablette pourvue d’un pli serré 23 rendant le bord coupant
de la tablette lumineuse 1d inaccessible. Ce pli serré 23
délimite l’arête frontale de tablette. Le plateau comporte
par ailleurs des premiers orifices traversants 21 autori-
sant la diffusion vers le dessus de la lumière émise par
les moyens lumineux 6 et symbolisée par la flèche L1.
Le plateau comporte en outre des découpes 24 alignées
prévues entre les premiers orifices traversants 21 et le
pli serré 23. Ces découpes 24 sont déformées vers le
dessous de la tablette lumineuse 1d afin de définir des
butées 25 aptes à recevoir l’appui du porte-étiquette 3.
[0037] Le porte-étiquette 3 est sensiblement similaire
aux précédents. Comme détaillé ci-après, le porte-éti-
quette 3 est néanmoins fixé au masque obturateur 4d et
non au plateau. Le masque obturateur 4d a une forme
en Z partiel comportant une première aile 43 fixée sous
la surface d’appui 2 de la tablette lumineuse 1d, un retour
44 sensiblement perpendiculaire à la première aile 43 et
prolongé par une seconde aile 45 sensiblement perpen-
diculaire au retour 44 et donc sensiblement parallèle à
la surface d’appui 2. L’extrémité frontale de la seconde
aile 45 est pourvue d’un pli ample 46 définissant l’arête
frontale de masque obturateur et une première gorge.
Le masque obturateur 4d comporte par ailleurs des dé-
coupes 47, alignées, sensiblement parallèles à l’arête
frontale de masque obturateur et dont une seulement est
représentée. Ces découpes 47 sont déformées vers le
dessus du masque obturateur 4d afin de définir des se-
condes gorges. La première gorge et les secondes gor-
ges définissent une queue d’aronde dans laquelle les
lobes de fixation 32 du porte-étiquette 3 sont logés pour
assurer la fixation du porte-étiquette 3 sur le masque
obturateur 4d. Dans ce quatrième mode de réalisation,
les moyens de fixation 5d sont en partie tangents à l’arête
frontale de masque obturateur.
[0038] Les moyens lumineux 6 sont sensiblement si-
milaires aux précédents et le porte-étiquette 3 et l’éti-
quette autorisent la diffusion frontale de la lumière émise
par les moyens lumineux 6 et symbolisée par la flèche
L4. La diffusion frontale L4 de lumière est réalisée par
l’ouverture frontale délimitée par les arêtes frontales de
plateau et de masque obturateur au travers du porte éti-
quette 3. La tablette lumineuse 1d de ce quatrième mode
de réalisation autorise donc la diffusion frontale L4, vers
le bas L2 et vers le dessus L1 de la lumière émise par
les moyens lumineux 6.
[0039] Selon un autre mode de réalisation non repré-
senté, le plateau ne comporte pas de découpes formant
butée, le porte-étiquette venant en appui directement sur
l’arête frontale de tablette.
[0040] En référence à la figure 5, le plateau de la ta-
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blette lumineuse 1e est pourvu, en son extrémité frontale
d’une pièce complémentaire 8 disposée sous la surface
d’appui 2, de manière proéminente par rapport au pla-
teau. Ainsi le bord coupant du plateau est rendu inoffen-
sif. Cette pièce complémentaire 8 à une forme de queue
d’aronde en C à deux gorges et est apte à recevoir les
lobes de fixation 32 du porte-étiquette 3. Le plateau com-
porte des premiers orifices traversants 21 sensiblement
similaires aux précédents et autorisant la diffusion vers
le dessus de la lumière émise par les moyens lumineux
6 et symbolisée par la flèche L1. Le masque obturateur
4e est sensiblement similaire à celui des figures 1 et 2.
Il s’en différencie par le fait qu’il comporte deux séries
de seconds orifices traversants 41, alignés, sensible-
ment parallèles à l’arête frontale de masque obturateur,
les deux séries de seconds orifices traversants 41 étant
sensiblement parallèles entre-elles. Les moyens lumi-
neux 6 sont sensiblement similaires aux précédents. La
tablette lumineuse 1e de ce cinquième mode de réalisa-
tion autorise donc la diffusion frontale L4, vers le bas L2
et vers le dessus L1 de la lumière émise par les moyens
lumineux 6. La diffusion frontale L4 de lumière est réali-
sée par l’ouverture frontale délimitée par les arêtes fron-
tales de plateau et de masque obturateur au travers du
porte étiquette 3.
[0041] En référence à la figure 6, le plateau de la ta-
blette lumineuse 1f est sensiblement similaire au précé-
dent et comporte des premiers orifices traversants 21.
Le masque obturateur 4f à une forme en U couché dont
la branche supérieure 47 est fixée sous la surface d’appui
2 de la tablette lumineuse 1f et la branche inférieure 49
s’étend sensiblement parallèle à la surface d’appui 2. Le
masque obturateur 4f est disposé sous la surface d’appui
2 de manière proéminente par rapport au plateau. Ainsi
le bord coupant du plateau est rendu inoffensif. Le mas-
que obturateur 4f est pourvu de quatrièmes orifices tar-
versants 51 prévus en regard des premiers orifices tra-
versants 21 de sorte que les premiers et quatrième ori-
fices 21, 51 traversants autorisent la diffusion vers le des-
sus de la lumière émise par les moyens lumineux 6 et
symbolisée par la flèche L1. L’extrémité frontale de la
branche supérieure 47 du masque obturateur 4f est pour-
vue d’un pli ample 52 définissant l’arête frontale de la
tablette lumineuse 1f et une première gorge. L’extrémité
frontale de la branche inférieure 49 est pourvue d’un pli
serré 40 rendant le bord coupant inférieur du masque
obturateur 4f inaccessible tout en préservant une ouver-
ture frontale maximale. Ce pli serré 40 est prévu au-delà
du pli ample 52 afin que le pli serré 40 forme un rebord
d’appui apte à recevoir l’appui de la lame 30 du porte-
étiquette 3. Les moyens lumineux 6 sont sensiblement
similaires aux précédents. Par ailleurs, le masque obtu-
rateur 4f comporte des découpes 53 alignées, sensible-
ment parallèlement à la première gorge, dont une seu-
lement est représentée. Ces découpes 53 sont défor-
mées vers le dessous du masque obturateur 4f afin de
définir des secondes gorges. La première gorge et les
secondes gorges définissent une queue d’aronde dans

laquelle les lobes de fixation du porte-étiquette 3 sont
logés. Dans ce sixième mode de réalisation, les moyens
de fixation 5f sont en partie tangents à l’arête frontale de
tablette. Les moyens lumineux 6 sont sensiblement si-
milaires aux précédents. Le retour 48 entre les première
et seconde branche 47, 49 du masque obturateur 4f com-
porte des troisièmes orifices 42 sensiblement similaires
à ceux de la figure 3 et autorisant la diffusion dorsale de
la lumière émise par les moyens lumineux 6 et symboli-
sée par la flèche L3. La tablette lumineuse 1f de ce sixiè-
me mode de réalisation autorise donc la diffusion frontale
L4, vers le bas L2, dorsale L3 et vers le dessus L1 de la
lumière émise par les moyens lumineux 6. La diffusion
frontale L4 de lumière est réalisée par l’ouverture frontale
délimitée par les arêtes frontales de plateau et de mas-
que obturateur au travers du porte étiquette 3.
[0042] Les différents modes de réalisation précédents
peuvent bien entendu être combinés. La fixation entre
les pièces constituant la tablette lumineuse 1a-f est par
exemple assurée par soudage par points, collage, rive-
tage ou tout autre moyen adapté.
[0043] En référence aux figures 8A-C, la tablette lumi-
neuse 1h-j peut comporter des moyens de fixation 5h-j
tels que respectivement un profil en C 53 (figure 8A), un
profil en V inversé ouvert 54 (figure 8B), un profil en V
inversé ouvert 55 (figure 8C). La forme de l’élément de
signalisation 3, et en particulier de sa zone de fixation,
sera bien entendue choisie pour être compatible avec
ces moyens de fixation 5h-j. Dans ces trois variantes de
réalisation les arêtes frontale du plateau et du masque
obturateur 4h-4j forment un pli serré.

Meilleure manière de réaliser l’invention

[0044] En référence aux figures 9A-B, le plateau de la
tablette lumineuse 1k est sensiblement similaire à celui
de la figure 4. Il s’en différencie par le fait qu’il comporte
des premiers orifices 21 sensiblement similaires à ceux
des figures 1, 3 à 6. Le masque obturateur 4k est sensi-
blement similaire à celui des figures 1 et 2. Il s’en diffé-
rencie par le fait que sa première aile 43’ est prolongée
à l’arrière par un rabat 43’ sensiblement perpendiculaire
à la première aile 43 et permettant de rigidifier et de con-
solider la tablette lumineuse 1k. La tablette lumineuse
1k comporte en outre une pièce intermédiaire 7 sensi-
blement similaire à celle de la figure 2. Elle s’en différen-
cie par le fait que sa première aile 70 est prolongée à
l’arrière par un rabat complémentaire 70’ sensiblement
perpendiculaire à la première aile 70 et permettant de
rigidifier et de consolider la tablette lumineuse 1k. Les
moyens lumineux 6 et le porte-étiquette (non représenté
sur cette figure) sont sensiblement similaires à ceux dé-
crits précédemment. En référence à la figure 9B, la ta-
blette lumineuse 1k de ce mode de réalisation préféré
autorise donc la diffusion frontale L4 et vers le bas L2 de
la lumière émise par les moyens lumineux 6. La diffusion
frontale L4 de lumière est réalisée par l’ouverture frontale
délimitée par les arêtes frontales de plateau et de mas-
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que obturateur au travers du porte étiquette. La tablette
lumineuse 1k est par ailleurs pourvue de renforts longi-
tudinaux 10 permettant de rigidifier la surface d’appui 2
et de moyens de solidarisation de la tablette lumineuse
1k par exemple à des montants verticaux (non représen-
tés) ou à tout autre support adapté. Dans cet exemple,
les moyens de solidarisation comportent des rabats la-
téraux 11 permettant de rigidifier la tablette lumineuse
1k et de prendre appui sur des butées solidaires de mon-
tants verticaux, des orifices 12 et un rabat longitudinal
arrière 13.

Possibilités d’application industrielle

[0045] Il est bien entendu que les exemples décrits ne
sont que des illustrations particulières et en aucun cas
limitatives des domaines d’application de l’invention.
L’Homme de l’art pourra apporter des aménagements
de taille, de forme et de matériau aux exemples de réa-
lisation particuliers des éléments pour tablette, tablette
lumineuse et étagère lumineuse, sans pour autant sortir
du cadre de la présente invention.
[0046] Ainsi, par exemple, les orifices traversants peu-
vent avoir tout type de forme, circulaire, ovoïdale, carrée,
rectangulaire ou autre et par exemple former des carac-
tères ou des chiffres. De même, les étiquettes et/ou por-
te-étiquette peuvent être colorés et/ou comporter des dé-
coupes favorisant la diffusion frontale de la lumière. Aus-
si, les moyens lumineux utilisés peuvent émettre une lu-
mière blanche ou une lumière de toute autre couleur
adaptée. Enfin, les parties verticales et horizontales du
masque obturateur peuvent être inclinées. Ainsi, la se-
conde aile du masque obturateur peut être non parallèle
à la surface d’appui pour autoriser un logement de di-
mensions supérieures à celle de l’ouverture frontale, ou
inversement.

Revendications

1. Elément pour tablette lumineuse (1a-1k) comportant
au moins une surface d’appui (2) supérieure sensi-
blement plane et délimitée par une arête frontale de
tablette, des moyens de fixation (5a-5k) prévus sous
ladite surface d’appui (2) et aptes à recevoir au moins
un élément de signalisation (3), des moyens de so-
lidarisation (11-13) dudit élément pour tablette lumi-
neuse à au moins un support, caractérisé en ce
qu’il comporte au moins un masque obturateur (4a-
4k) délimitée par une arête frontale de masque ob-
turateur et définissant, sous ladite surface d’appui
(2), au moins un logement (5) comportant une ouver-
ture frontale prévue entre lesdites arêtes frontales
de tablette et de masque obturateur, ledit logement
(5) étant apte à recevoir des moyens lumineux (6)
disposés entre lesdits moyens de fixation (5a-5k) et
ledit masque obturateur (4a-4k), lesdits moyens de
fixation (5a-5k) étant agencés pour ne pas limiter la

diffusion frontale de la lumière émise par lesdits
moyens lumineux (6) au travers de ladite ouverture
frontale, ledit masque obturateur (4a-4k) étant apte
à limiter la diffusion dorsale et la diffusion vers le bas
de la lumière émise par lesdits moyens lumineux (6).

2. Elément pour tablette lumineuse (1a-1k) selon la re-
vendication précédente, caractérisé en ce que les-
dits moyens de fixation (5a-5k) sont agencés pour
définir un plan de fixation sensiblement parallèle à
ladite surface d’appui (2).

3. Elément pour tablette lumineuse (1a-1k) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisé en ce que lesdits moyens de fixation (5a-5k)
ont une forme choisie dans le groupe comprenant
au moins une queue d’aronde, un profil en C (53),
un profil en V inversé ouvert (54), un profil en V in-
versé ouvert (55).

4. Elément pour tablette lumineuse (1d-f, 1k) selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce que ladite surface d’appui (2)
comporte des premiers orifices traversants (21) pré-
vus entre lesdits moyens de fixation (5d-5f, 5k) et
ledit masque obturateur (4d-4f, 4k), lesdits premiers
orifices traversants (21) étant aptes chacun à laisser
passer la lumière émise par lesdits moyens lumineux
(6) au travers dudit élément pour tablette lumineuse
(1d-f, 1k).

5. Elément pour tablette lumineuse (1a-1g, 1k) selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
caractérisé en ce que ledit masque obturateur (4a-
4g, 4k) comporte des seconds orifices traversants
(41) aptes chacun à laisser passer la lumière émise
par lesdits moyens lumineux au travers dudit élé-
ment pour tablette lumineuse (1a-1g, 1k).

6. Elément pour tablette lumineuse (1a-k) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisé en ce que ledit élément de signalisation est
un porte-étiquette (3) apte à recevoir l’une au moins
desdites étiquette traditionnelle, étiquette électroni-
que.

7. Elément pour tablette lumineuse (1a-1k) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, carac-
térisé en ce qu’il est formé d’au moins deux pièces
distinctes solidarisées entre-elles, une première piè-
ce formant au moins ladite surface d’appui (2), une
seconde pièce formant au moins ledit masque obtu-
rateur (4a-4k), lesdits moyens de fixation (5a-5k)
étant portés par l’une au moins desdites première et
seconde pièces.

8. Elément pour tablette lumineuse (1a-1c, 1e-k) selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
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caractérisé en ce que lesdits moyens de fixation
(5a-5c, 5e-5k) sont couplés à ladite surface d’appui
(2).

9. Elément pour tablette lumineuse (1a-1c, 1e-1g, 1k)
selon la revendication précédente, caractérisé en
ce que lesdits moyens de fixation (5a-5c, 5e-g, 5k)
sont agencés pour être au moins en partie tangents
à ladite arête frontale de tablette.

10. Elément pour tablette lumineuse (1d) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 7, caractérisé
en ce que lesdits moyens de fixation (5d) sont cou-
plés audit masque obturateur (4d).

11. Elément pour tablette lumineuse (1a-1c, 1e-1g, 1k)
selon la revendication précédente, caractérisé en
ce que lesdits moyens de fixation (5d) sont agencés
pour être au moins en partie tangents à ladite arête
frontale de masque obturateur.

12. Elément pour tablette lumineuse (1a-d, 1g, 1k) selon
l’une quelconque des revendications 8 ou 10, carac-
térisé en ce que l’une au moins desdites arêtes fron-
tales de tablette, de masque obturateur forme au
moins un pli ample (20, 46) définissant une gorge
formant au moins en partie lesdits moyens de fixation
(5a-5d, 5g, 5k).

13. Elément pour tablette lumineuse (1a-b, 1d-g, 1k) se-
lon l’une quelconque des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ledit masque obturateur
(4a-4b, 4d-4g, 4k) s’étend sous ladite surface d’ap-
pui (2) de manière à ce que ladite arête frontale de
masque obturateur définisse un rebord prévu au-de-
là de ladite arête frontale de tablette et apte à rece-
voir l’appui dudit élément de signalisation (3).

14. Tablette lumineuse (1a-1k) pour rayonnage, carac-
térisé en ce qu’elle comporte au moins un élément
pour tablette lumineuse selon l’une quelconque des
revendications précédentes, des moyens lumineux
(6) prévus dans ledit logement (5), au moins un élé-
ment de signalisation (3) solidarisé par lesdits
moyens de fixation (5a-5k) audit élément pour ta-
blette lumineuse, ledit élément pour tablette lumi-
neuse et ledit élément de signalisation (3) étant
agencés pour que ledit élément de signalisation (3)
obture au moins en partie ladite ouverture frontale.

15. Tablette lumineuse (1a-1k) selon la revendication
14, caractérisé en ce que ledit élément de signali-
sation (3) est agencé pour obturer toute ladite ouver-
ture frontale.

16. Tablette lumineuse (1a-1k) selon la revendication
14, caractérisé en ce que ledit élément de signali-
sation (3) est agencé pour n’obturer qu’une partie

de ladite ouverture frontale en préservant au moins
une raie non obturée au travers le laquelle il autorise
le passage de la lumière émise par lesdits moyens
lumineux (6) afin de former une raie lumineuse.

17. Tablette lumineuse (1a-1k) selon l’une quelconque
des revendications 14 à 16, caractérisé en ce que
ledit élément de signalisation (3) est agencé pour
autoriser le passage de la lumière émise par lesdits
moyens lumineux (6) au travers d’au moins une par-
tie de la surface dudit élément de signalisation (3).

18. Etagère lumineuse, caractérisé en ce qu’elle com-
porte au moins une tablette lumineuse (1a-1k) selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
ladite tablette lumineuse (1a-k) étant assemblée à
au moins un support pour former ladite étagère lu-
mineuse.

Patentansprüche

1. Leuchtregalbodenelement (1 a-1 k) mit wenigstens
einer oberen Auflagefläche (2), die im Wesentlichen
eben und von einer stirnseitigen Regalbodenkante
begrenzt ist, Befestigungsmitteln (5a-5k), die unter
der Auflagefläche (2) vorgesehen sind und wenigs-
tens ein Kennzeichnungselement (3) aufzunehmen
vermögen, Mitteln (11-13) zum festen Verbinden des
Leuchtregalbodenelements mit wenigstens einem
Träger, dadurch gekennzeichnet, dass es wenigs-
tens eine Abdeckblende (4a-4k) aufweist, die von
einer stirnseitigen Kante der Abdeckblende begrenzt
ist und unter der Auflagefläche (2) wenigstens eine
Aufnahme (5) bildet, die eine zwischen der stirnsei-
tigen Kante des Regalbodens und der der Abdeck-
blende vorgesehene stirnseitige Öffnung aufweist,
wobei die Aufnahme (5) Leuchtmittel (6) aufzuneh-
men vermag, die zwischen den Befestigungsmitteln
(5a-5k) und der Abdeckblende (4a-4k) angeordnet
sind, wobei die Befestigungsmittel (5a-5k) so ange-
ordnet sind, dass sie die stirnseitige Abstrahlung des
von den Leuchtmitteln (6) durch die stirnseitige Öff-
nung hindurch abgegebenen Lichts nicht einschrän-
ken, wobei die Abdeckblende (4a-4k) dazu ausge-
führt ist, die rückwärtige Abstrahlung und die Ab-
strahlung nach unten des von den Leuchtmitteln (6)
abgegebenen Lichts einzuschränken.

2. Leuchtregalbodenelement (1 a-1 k) nach dem vor-
hergehenden Anspruch, dadurch gekennzeichnet,
dass die Befestigungsmittel (5a-5k) dazu angeord-
net sind, eine zur Auflagefläche (2) im Wesentlichen
parallele Befestigungsebene festzulegen.

3. Leuchtregalbodenelement (1 a-1 k) nach einem der
vorhergehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass die Befestigungs-
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mittel (5a-5k) eine Form haben, die aus der Gruppe
gewählt ist, die aus wenigstens einem Schwalben-
schwanz, einem C-förmigen Profil (53), einem offe-
nen umgekehrten V-förmigen Profil (54), einem of-
fenen umgekehrten V-förmigen Profil (55) besteht.

4. Leuchtregalbodenelement (1d-f, 1k) nach einem der
vorhergehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass die Auflagefläche
(2) erste Durchgangsöffnungen (21) aufweist, die
zwischen den Befestigungsmitteln (5d-5f, 5k) und
der Abdeckblende (4d-4f, 4k) vorgesehen sind, wo-
bei die ersten Durchgangsöffnungen (21) jeweils das
Licht hindurchtreten lassen, das von den Leuchtmit-
teln (6) durch das Leuchtregalbodenelement (1d-f,
1k) hindurch abgegeben wird.

5. Leuchtregalbodenelement (1 a-1 g, 1 k) nach einem
der vorhergehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass die Abdeckblende
(4a-4g, 4k) zweite Durchgangsöffnungen (41) auf-
weist, die jeweils das Licht hindurchtreten lassen,
das von den Leuchtmitteln durch das Leuchtregal-
bodenelement (1a-1g, 1k) hindurch abgegeben wird.

6. Leuchtregalbodenelement (1a-k) nach einem der
vorhergehenden Ansprüche, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Kennzeichnungselement ein
Etikettenhalter (3) ist, der wenigstens eines von her-
kömmlichen bzw. elektronischen Etiketten aufzu-
nehmen vermag.

7. Leuchtregalbodenelement (1 a-1 k) nach einem der
vorhergehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass es aus wenigstens
zwei separaten, fest miteinander verbundenen Tei-
len gebildet ist, nämlich einem wenigstens die Auf-
lagefläche (2) bildenden ersten Teil und einem we-
nigstens die Abdeckblende (4a-4k) bildenden zwei-
ten Teil, wobei die Befestigungsmittel (5a-5k) von
wenigstens einem der ersten und zweiten Teile ge-
tragen werden.

8. Leuchtregalbodenelement (1a-1c, 1e-1k) nach ei-
nem der vorhergehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass die Befestigungs-
mittel (5a-5c, 5e-5k) mit der Auflagefläche (2) ver-
bunden sind.

9. Leuchtregalbodenelement (1a-1c, 1e-1g, 1k) nach
dem vorhergehenden Anspruch,
dadurch gekennzeichnet, dass die Befestigungs-
mittel (5a-5c, 5e-g, 5k) so angeordnet sind, dass sie
die stirnseitige Kante des Regalbodens wenigstens
teilweise berühren.

10. Leuchtregalbodenelement (1d) nach einem der An-
sprüche 1 bis 7,

dadurch gekennzeichnet, dass die Befestigungs-
mittel (5d) mit der Abdeckblende (4d) verbunden
sind.

11. Leuchtregalbodenelement (1a-1c, 1e-1g, 1k) nach
dem vorhergehenden Anspruch,
dadurch gekennzeichnet, dass die Befestigungs-
mittel (5d) so angeordnet sind, dass sie die stirnsei-
tige Kante der Abdeckblende wenigstens teilweise
berühren.

12. Leuchtregalbodenelement (1a-d, 1g, 1k) nach einem
der Ansprüche 8 oder 10,
dadurch gekennzeichnet, dass wenigstens eine
der stirnseitigen Kanten des Regalbodens bzw. der
Abdeckblende wenigstens einen weiten Knick (20,
46) bilden, der eine Nut bildet, die wenigstens zum
Teil die Befestigungsmittel (5a-5d, 5g, 5k) bildet.

13. Leuchtregalbodenelement (1a-b, 1d-g, 1k) nach ei-
nem der vorhergehenden Ansprüche,
dadurch gekennzeichnet, dass die Abdeckblende
(4a-4b, 4d-4g, 4k) unter der Auflagefläche (2) sol-
chermaßen verläuft, dass die stirnseitige Kante der
Abdeckblende einen Rand bildet, der über die stirn-
seitige Regalbodenkante hinaus reicht und das
Kennzeichnungselement (3) anliegend aufzuneh-
men vermag.

14. Leuchtregalboden (1a-1k) für Regale,
dadurch gekennzeichnet, dass er wenigstens ein
Leuchtregalbodenelement nach einem der vorher-
gehenden Ansprüche, in der Aufnahme (5) vorgese-
hene Leuchtmittel (6), wenigstens ein durch die Be-
festigungsmittel (5a-5k) mit dem Leuchtregalboden-
element fest verbundenes Kennzeichnungselement
(3) umfasst, wobei das Leuchtregalbodenelement
und das Kennzeichnungselement (3) so angeordnet
sind, dass das Kennzeichnungselement (3) die stirn-
seitige Öffnung wenigstens teilweise abdeckt.

15. Leuchtregalboden (1 a-1 k) nach Anspruch 14,
dadurch gekennzeichnet, dass das Kennzeich-
nungselement (3) so angeordnet ist, dass es die
stirnseitige Öffnung vollständig abdeckt.

16. Leuchtregalboden (1 a-1 k) nach Anspruch 14,
dadurch gekennzeichnet, dass das Kennzeich-
nungselement (3) so angeordnet ist, dass es nur ei-
nen Teil der stirnseitigen Öffnung abdeckt und dabei
wenigstens einen nicht abgedeckten Streifen be-
wahrt, durch den hindurch es den Hindurchtritt des
von den Leuchtmitteln (6) abgegebenen Lichts zum
Bilden eines Lichtstreifens erlaubt.

17. Leuchtregalboden (1a-1k) nach einem der Ansprü-
che 14 bis 16,
dadurch gekennzeichnet, dass das Kennzeich-
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nungselement (3) so angeordnet ist, dass es den
Hindurchtritt des von den Leuchtmitteln (6) abgege-
benen Lichts durch wenigstens einen Teil der Fläche
des Kennzeichnungselements (3) hindurch erlaubt.

18. Leuchtregal,
dadurch gekennzeichnet, dass es wenigstens ei-
nen Leuchtregalboden (1 a-1 k) nach einem der vor-
hergehenden Ansprüche umfasst, wobei der Leucht-
regalboden (1a-k) mit wenigstens einem Träger zum
Bilden des Leuchtregals verbunden ist.

Claims

1. Element for a lighted shelf (1a-1k) comprising at least
one substantially planar upper support surface (2)
which is delimited by a shelf front edge, attachment
means (5a-5k) which are provided under said sup-
port surface (2) and are suitable for receiving at least
one sign element (3), and means (11-13) for rigidly
connecting said element for a lighted shelf to at least
one support, characterised in that it comprises at
least one blocking mask (4a-4k) which is delimited
by a blocking mask front edge and defines, under
said support surface (2), at least one housing (5)
which comprises a front opening provided between
said shelf front edge and said blocking mask front
edge, said housing (5) being suitable for receiving
lighting means (6) which are arranged between said
attachment means (5a-5k) and said blocking mask
(4a-4k), said attachment means (5a-5k) being ar-
ranged so as not to limit the forward diffusion of the
light emitted by said lighting means (6) through said
front opening, said blocking mask (4a-4k) being suit-
able for limiting the backward diffusion and the down-
ward diffusion of the light emitted by said lighting
means (6).

2. Element for a lighted shelf (1a-1k) according to the
preceding claim, characterised in that said attach-
ment means (5a-5k) are arranged so as to define an
attachment plane which is substantially parallel to
said support surface (2).

3. Element for a lighted shelf (1 a-1 k) according to any
of the preceding claims, characterised in that said
attachment means (5a-5k) have a shape selected
from the group comprising at least a dovetail, a C-
profile (53), a V-profile (54) which is upside down
and open and a V-profile (55) which is upside down
and open.

4. Element for a lighted shelf (1d-f, 1 k) according to
any of the preceding claims, characterised in that
said support surface (2) comprises first through-
holes (21) which are provided between said attach-
ment means (5d-5f, 5k) and said blocking mask (4d-

4f, 4k), said first through-holes (21) each being suit-
able for allowing the light emitted by said lighting
means (6) to pass through said element for a lighted
shelf (1 d-f, 1 k).

5. Element for a lighted shelf (1a-1g, 1k) according to
any of the preceding claims, characterised in that
said blocking mask (4a-4g, 4k) comprises second
through-holes (41) which are each suitable for allow-
ing the light emitted by said lighting means to pass
through said element for a lighted shelf (1 a-1 g, 1 k).

6. Element for a lighted shelf (1 a-k) according to any
of the preceding claims, characterised in that said
sign element is a label holder (3) suitable for receiv-
ing the at least one of the following labels: a conven-
tional label and/or an electronic label.

7. Element for a lighted shelf (1a-1k) according to any
of the preceding claims, characterised in that it is
formed of at least two different parts which are rigidly
interconnected, a first part forming at least said sup-
port surface (2), a second part forming at least said
blocking mask (4a-4k), said attachment means (5a-
5k) being supported by the at least one of said first
and second parts.

8. Element for a lighted shelf (1a-1c, 1e-k) according
to any of the preceding claims, characterised in that
said attachment means (5a-5c, 5e-5k) are coupled
to said support surface (2).

9. Element for a lighted shelf (1a-1c, 1 e-1 g, 1 k) ac-
cording to the preceding claim, characterised in
that said attachment means (5a-5c, 5e-g, 5k) are
arranged so as to be tangential to said shelf front
edge at least in part.

10. Element for a lighted shelf (1 d) according to any of
claims 1 to 7, characterised in that said attachment
means (5d) are coupled to said blocking mask (4d).

11. Element for a lighted shelf (1a-1c, 1 e-1 g, 1 k) ac-
cording to the preceding claim, characterised in
that said attachment means (5d) are arranged so as
to be tangential to said blocking mask front edge at
least in part.

12. Element for a lighted shelf (1 a-d, 1 g, 1 k) according
to either claim 8 or claim 10, characterised in that
the at least one of said shelf front edge and said
blocking mask front edge forms at least one wide
bend (20, 46) which defines a groove forming said
attachment means (5a-5d, 5g, 5k) at least in part.

13. Element for a lighted shelf (1a-b, 1 d-g, 1 k) according
to any of the preceding claims, characterised in that
said blocking mask (4a-4b, 4d-4g, 4k) extends under
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said support surface (2) in such a way that said block-
ing mask front edge defines a rim which is provided
beyond said shelf front edge and is suitable for re-
ceiving the support of said sign element (3).

14. Lighted shelf (1a-1k) for shelving, characterised in
that it comprises at least one element for a lighted
shelf according to any of the preceding claims, light-
ing means (6) which are provided in said housing
(5), at least one sign element (3) which is rigidly con-
nected to said element for a lighted shelf by said
attachment means (5a-5k), said element for a lighted
shelf and said sign element (3) being arranged such
that said sign element (3) blocks said front opening
at least in part.

15. Lighted shelf (1a-1k) according to claim 14, charac-
terised in that said sign element (3) is arranged so
as to completely block said front opening.

16. Lighted shelf (1 a-1 k) according to claim 14, char-
acterised in that said sign element (3) is arranged
so as to only block a part of said front opening while
keeping at least one ray unblocked, through which
opening the light emitted by said lighting means (6)
can pass in order to form a ray of light.

17. Lighted shelf (1 a-1 k) according to any of claims 14
to 16, characterised in that said sign element (3)
is arranged in order to allow the light emitted by said
lighting means (6) to pass through at least part of
the surface of said sign element (3).

18. Lighted shelving unit, characterised in that it com-
prises at least one lighted shelf (1 a-1 k) according
to any of the preceding claims, said lighted shelf (1
a-k) being joined to at least one support in order to
form said lighted shelving unit.
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